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Cahors, le 7 Août 1875 

Les dernières vacances que prend l'Assem-
blée nationale ne doivent pas être perdues. Il 
est utile que les députés conservateurs encore 
incertains, qui n'ont pu se résoudre à voter la 
Constitution du 25 février et qui ne veulent pas 
désespérer du succès prochain de leurs préfé-
rences, se rendent compte du calme de l'opinion 
et de l'activité des affaires dans leurs départe-
ments respectifs. L'immense majorité, intéressée 
à l'ordre, est convaincue que l'ordre est possi-
ble avec toutes les formes de gouvernement, 
pourvu que la direction des choses politiques 
soit confiée à des mains prudentes et honnêtes. 
Par conséquent, l'immense majorité, voyant 
que le gouvernement actuel a été le seul pra-
tiquement réalisable, repousse les bouleverse-
ments nouveaux que les partis extrêmes tente-
raient de fomenter. 

La politique va donc sommeiller dans les 
hautes sphères ; mais, de ce sommeil réparateur 
doivent sortir des résolutions importantes, en 
prévision du grand mouvement électoral dont 
l'échéance ne peut être éloignée. 

I 
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Versailles, (J août. 
Les rares députés qui étaient ce matin encore à 

Versailles s'empressent aujourd'hui de quitter cette 
ville. 

Dès hier soir, la plupart de ceux qui restaient 
regagnaient leur province ou allaient dans les villes 
d'eaux. 

Déjà un grand nombre, croyant que le délai de 
la session expirait le 3 au soir, ayant pris en con-
séquence leurs dispositions de départ, étaient partis 
avant-hier. 

Versailles a repris sa physionomie de solitude et 
de tristesse. 

La plupart des ministres sont réinstallés à Paris. 
Dès ce malin M. lo vice-président du conseil a 

repris possession de son cabinet de la place Beau-
yeau, qu'il n'avait du reste pas abandonné un seul 
\0Ur de la session, car il venait chaque soir régler 
a Paris, après avoir passé la journée à Versailles, 
te affaires de son ministère. 

Tous les autres ministres ont imité l'exemple de 
M- Buffet. 

seul M. Dufaure, est resté fidèle à Versailles, 
P°ur lequel il a une prédilection marquée, et où 
sa famille, même pendant les vacances parlemen-tes, continue à résider dans cet hôtel retiré et 
S1 connu de la rue Monthorbn. 

Le séjour de M. le garde des sceaux sera du 
reste d

e
 peu de durée à Versailles, car il doit partir 

wttiedi pour aller présider la session du conseil 
général de son département. 

te maréchal-président de la République a avancé, 
«e son côté, l'époque où il viendra résider à Paris. 

Demain il présidera le conseil des ministres qui se 
tiendra à 1 Elysée, où il s'installera dès samedi. 

Jusqu'ici rien ne fait prévoir que M. le maréchal 
de Mac-Mahon doive faire aucun voyage pendant 
ces vacances si ce n'est pour aller dans ses terres 
et s'adonner à un de ses plaisirs favoris, la chasse. 

Tout paraît donc être au calme et malgré les 
préoccupations pessimistes qui parfois peuvent se 
manifester, et se comprennent dans une certaine 
mesure, dans la situation extérieure où nous som-
mes, tout fait espérer que les vacances qui s'ouvrent 
donneront au pays ce calme, cette liberté et cette 
sécurité de travail dont il a besoin. 

Les députés qui viennent de partir ne pouvaient, 
il est vrai, cacher leurs préoccupations électorales, 
et il est probable que beaucoup d'entre eux mettront 
à profit la prorogation pour se mêler à leurs 
électeurs, se préparer ou plutôt préparer à leurs 
idées des chances de succès dans les élections. Ceci 
est inévitable à un moment où, on peut le dire, la 
dissolution est à l'ordre du jour. Mais cela ne 
pourra créer aucune agitation politique, provoquer 
aucune fièvre électorale. 

Les gauches ont ajourné à la rentrée toutes les 
grosses. questions de politique intérieure. Il s'est 
manifesté à la fin de celte session quelques hési-
tations dans l'attitude de quelques membres du 
centre droit vis-à-vis le ministère. Il semble pro-
bable que les partis mettront également à profit 
les vacances pour préparer soit d'un côté, soit de 
l'autre une majorité pour la rentrée. Le gros 
débat de la loi électorale semble devoir servir de 
base à ce travail parlementaire. Il ne paraît devoir 
être résolument entrepris qu'à la fin des vacances, 
alors que les députés se seront exactement rendu 
compe de l'état de leurs départements. 

Une douloureuse nouvelle a été connue aujour-
d'hui à Paris. Mme la princesse Orloff, jeuce en-
core, est morte hier. On pense qu'elle sera enterrée 
à Fontainebleau où la famille Troubetzlkoï, à 
laquelle elle appartenait, a une importante rési-
dence. 

Les sympathies que l'ambassadeur de Russie a 
inspirées dans la société parisienne sont unanimes. 
Le coup qui le frappe l'a vivement impressionné. 

Le maréchal-président a témoigné au prince 
Orloff combien il s'associait à son deuil. Il se fera 
représenter aux obsèques de Mme la princesse 
Orloff. 

Le grand-duc Constantin est attendu dimanche 
à Paris où il vient représenter la Russie au congrès 
international de géographie. 

Bien que S. A. t: ait donné à son voyage un 
caractère privé, on se dispose à lui faire un accueil 
digne de son rang, et de répondre en sa personne 
aux sympathies que la société russe témoigne à 
nos compatriotes. Le président donnera en son 
honneur, mercredi, a l'Elysée, un dîner auquel 
seront invités les membres du congrès interna-
tional de géographie. 

On annonce la mort de M. Sempiero Gavini, 
frère du député de la Corse, ancien préfet du 
Lot. 

Le parti radical s'émeut assez vivement de l'in-
cident qui a eu lieu au conseil municipal de Paris 
au sujet de l'interdiction faite par M. le préfet de 
la Seine de la distribution des prix du collège 
Chaplal où M. Loyseau-Pinson devait prononcer 
un discours. 

Le conseil municipal a cru devoir infliger un 
blâme à M. le préfet de la Seine. 

On peut être assuré que la conduite de cet hono-
rable fonctionnaire sera soutenue et appuyée par 
M. le ministre de l'intérieur. 

ASSEMBLEE NATIONALE 
Séance du 3 août. 

le président. Il y a, M. le président. Il y a, sur l'article 3 du 
budget des dépenses, une disposition additionnelle 
de M. de Lamberterie ainsi conçue : 

« Aussitôt après la promulgation de la présente 
loi, le Gouvernement prendra les mesures néces-
saires pour qu'il soit immédiatement procédé, dans 
chaque département, à l'évaluation des travaux pu-
blics exécutés avec les fonds, les subventions ou la 
garantie de l'Etat. » 

La parole est à M. de Lamberterie. 
M. de L.assiberterîe. Messieurs, je viens de-

mander à l'Assemblée de vouloir bien ordonner 
l'évaluation de tous les grands travaux publics exé-
cutés dans les départements avec les fonds, les sub-
ventions ou la garantie de l'Etat. 

Cette évaluation est facile à faire. Elle est telle-
ment facile, que nous pouvons, en deux secondes, 
la commencer et en faire la moitié ici même, à cette 
tribune. 

Si vous voulez bien examiner nos budgets depuis 
le 1er janvier 1815 jusqu'au 1er janvier 1870, vous y 
trouverez inscrite une somme de 3,667,047,000 fr. 
pour les routes, les ponts, pour le service de la na-
vigation intérieure, pour l'établissement de nos 
ports, phares et balises, ci 3.667.647.000 

Ajoutez à celte somme : 
1° 8.062.000.000 fr. montant de 

17.484 kilomètres de chemins de 
fer construits au 1er janvier 1J870 à 
raisonde46l.100 fr. par kilomètre, 
en moyenne 8.062.000.000 

2° 3.270.353.000 francs, somme 
à laquelle on peut approximative-
ment évaluer les grands travaux 
exécutés avant le 1er janvier 1815 
ou depuis le 1er janvier 1870, ci... 3.270.353.000 

Vous trouverez un total de 15 
milliards, ci 15.000.000.000 

Notre évaluation est déjà très-avancée, vous le 
voyez. 

Pour la terminer, il ne nous reste plus qu'à con-
naître la part faite à chacun de nos départements 
dans ces quinze milliards. 

Or, je ne crois pas être téméraire en disantqu'avec 
sa merveilleuse activité, M. le ministre des travaux 
publics, l'honorable M. Caillaux, pourra vous la faire 
connaître dans quinze jours ou un mois. 

J'avais donc raison de dire que l'évaluation, que 
je réclame, est facile à faire. 

J'ajoute qu'elle est de toute justice. 
N'est-il pas, en effet, juste que tous les départe-

ments sachent où ont été dépensés les 15 milliards 
de travaux exécutés avec l'argent, les subventions 
ou la garantie de tous? 

J'ai posé la question, vous l'avez résolue, et il ne 
me reste plus qu'à vous démontrer les avantages de 
cette évaluation. 

Il me suffira pour cela de vous en signaler les 
conséquences. 

Le jour où chaque déparlement aura un compté' 
ouvert, indiquant, d'un côté, son doit, c'est-à-dire 
le montant des grands travaux publics exécutés sur 
son territoire et, de l'autre son avoir, c'est-à-dire 
la part qui lui revenait proportionnellement à la 
quotité de fonds qu'il a fournie par l'impôt, vous 
ne verrez plus ce que nous avons vu trop souvent 
et même ici il y a quelques jours. Nous ne verrons 
plus les départements riches, couverts d'un réseau 
de roules nationales, de canaux, de rivières canali-
sées ou de chemins de fer, venir vous demander 
des millions pour établir, chez eux, de nouvelles 
voies de communication. S'ils veulent avoir ces voies 
nouvelles, ils les établiront à leurs frais. 

Nous verrons, au contraire, les départements 
pauvres écrasés d'impôt — les tableaux qui vous ont 
été distribués aujourd'hui même vous en ont donné 
la preuve, — nous verrons, dis-je, ces départements 
qui, depuis trente ans, se dépeuplent rapidement 
par l'émigration et par une autre cause dont on vous 
a parlé souvent à cette tribune, et que je n'ai pas 
besoin d'indiquer autrement, relever le front, se 
rattacher à l'espérance, supporter patiemment une 
situation qui va bientôt cesser, et bénir le nom de 
cette Assemblée. 

Et ne croyez pas que je veuille arriver ainsi à une 
répartition des grands travaux rigoureusement, ma-
thématiquement exacte. 

Non, je ne demande pas, par exemple, que le 
département que j'ai l'honneur de représenter soit 
royalement traité comme le déparlement de la Seine 
qui est le siège de notre capitale; mais je demande 
qu'il n'y ail pas en France certains départements qui 
aient tout ou presque tout, tandis que d'autres n'ont 
rien ou presque rien. 

Voilà l'abus auquel je veux porter remède par 
ma proposition. J'ose donc espérer que vous voudrez 
bien l'adopter. 

M. Langlois. Les travaux qu'on fait à Mar-
seilles ne profilent pas seulement aux Bouches-
du-Rhône. 

M. de Lamberterie. Cela est vrai, comme 
il est vrai aussi que les travaux qui se font dans le 
Lot profilent aux habitants de Paris, qui veulent se 
rendre à Cahors ou à Toulouse. 

Si la mesure que je vous propose ne vous paraît 
pas juste, montez à la tribune pour la combattre, et 
je vous répondrai. 

(La disposition additionnelle, mise aux voix, n'est 
pas adoplée.) 

Deux jours avant sa séparation, l'Assemblée a 
été saisie d'une proposition qui mérite d'être 
étudiée pendant les loisirs des vacances. Elle 
émane de M. de Lamberterie, et est relative aux 
évaluations, aujourd'hui très arbitraires, des 
revenus fonciers et des valeurs locatives d'ha-
bitation. 

M Laboulaye, président du Centre-gauche, a 
donné lecture d'un discours-manifeste aux mem-
bres de cette réunion, dans leur séance de mardi 
qui a été la dernière de la session. 

Nous empruntons les passages qui suivent à 
ce document : 

Messieurs, 
A la veille de quitter l'Assemblée, au moment de 

revoir nos électeurs, il est utile de jeter les yeux en 
arrière et de nous rendre compte de ce que nous 
avons fait depuis six mois. 

J'ose dire que la session a élé bonne pour le pays 
et pour nous. Au mois de janvier, la France n'était 
pas sortie du provisoire qui l'énervait depuis quatre 
ans, l'avenir était incertain, le gouvernement sans 
forces ; nous avons fait une nouvelle tentative pour 
obtenir de l'Assemblée qu'elle donnât au pays un 
régime définitif. Grâce au patriotisme et à la raison 
d'un certain nombre des membres du Centre-droit, 
grâce aux concours des gauches, nos fidèles alliées, 
cette fois nous avons réussi. Le provisoire a été con-
damné, la chimère du septennat s'est évanouie, la 
république a été reconnue comme le gouvernement 
de la France. C'est une victoire dont il nous est per-
mis d'être fiers pour notre part ; car, en assurant 
au pays le seul gouvernement que tous les partis 
peuvent accepter, nous ayons amené une détente 
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dans les esprits, nous avons calmé l'inquiétude pu-
blique, et contribué par là à rendre à la France 
l'espoir et la prospérité. 

L'établissement de la République a été décidé par 
le votp de la Constitution du 25 février. Cette Cons-
titution a été une œuvre de transaction ; il nous a 
fallu céder sur plus d'un point, et nous n'avons pas 
été seuls à céder. En organisant une république 
parlementaire, les monarchistes constitutionnels sont 
revenus avec confiance à un régime qu'ils ont tou-
jours regretté ; les républicains, de leur côté, ont 
donné à ce régime une forme démocratique par 
l'institution d'une présidence et par le maintien 
du suffrage universel. L'avenir dira si l'on s'est 
trompé ou si l'on n'a pas pris le meilleur moyen 
d'assurer le gouvernement du pays par le pays, sans 
riea sacrifier des garanties delà liberté. 

Cette transaction n'a pas satisfait des hommes qui 
se font gloire de poursuivre l'absolu dans le do-
maine de la politique. Pour nous, qui ne serions 
pas fâchés de connaître ces grands principes qui 
doivent faire le bonheur du genre humain, mais qui 
n'avons jamais eu la chance de rencontrer l'absolu 
dans cette infinie variété d'institutions politiques qui 
ont tour à tour régi le monde depuis quatre mille 
ans, nous nous sommes contentés modestement de 
nous associer à toutes les tentatives qui ont été faites 
pour donner au pays un gouvernement régulier et 
rapprocher la date des élections. Nous ne voyons 
pas de réforme ni de progrès qu'on ne puisse ob- -
tenir avec la Constitution nouvelle. Nous ne voyons 
pas davantage ce que des républicains eussent gagné 
?» pftrpétner nn provisoire qui menaçait avant tout 
la république. 

Il est aisé de critiquer toute œuvre humaine, 
c'est un moyen commode d'obtenir une certaine po-
pularité ; pour nous, nous n'avons songé qu'au 
pays. Nous sommes convaincus qu'une fois en pos-
session de son nouveau gouvernement, la France 
aura plus de goût pour jouir de ses institutions, 
môme imparfaites, que pour se ruiner une fois en-
core au jeu sanglant des révolutions. Le temps des 
systèmes est passé ; ce que le pays nous demande, 
ce ne sont pas de vains discours, c'est le maintien 
de ses droits et la défense de ses intérêts. 

Il ne suffisait pas de voler une Conslilution répu-
blicaine, il fallait lui donner les organes nécessaires. 
C'est ce que nous avons fait par la loi des pouvoirs 
publics, par celle des élections sénatoriales et par la 
préparation d'une loi électorale qui maintient le 
suffrage universel. Il me sera permis de rappeler 
que les rapports de ces lois ont été faits par des 
membres du centre gauche, et que la commission, 
composée en grande majorité de membres de la 
gauche, s'est prêtée à tous les moyens de conciliation 
pour amener à une heureuse fin ces lois sans les-
quelles la Consliution ne pouvait marcher. Nous 
avons montré cet esprit politique, à défaut duquel 
l'opposition, au lieu d'être une critique sensée et 
une œuvre utile, n'est qu'une déclamation qui a ra-
rement profilé au pays. 

Nous n'incriminons ni les regrets ni les souve-
nirs ; jamais siècle ne fut plus généreux que celui-
ci, jamais république ne fut plus tolérante que la 
nôtre ; mais nous avons droit d'exiger que le gou-
vernement de la république ne soit pas indifférent 
entre tous les partis, et qu'il ne traite pas comme 
des conservateurs des hommes qui affichent haute-
ment la prétention d'en finir avec nos institutions. 
En pareil cas, il c'est pas permis de rester neutre ; 
la faiblesse envers les artisans de discordes civiles, 
c'est plus que de la duperie, c'est presque de la 
complicité. 

S'il faut en croire des rumeurs plus ou moins dé-
sintéressées, on n'a plus à s'inquiéter de nous, car 
nous avons perdu toute puissance. De profonds 
politiques qui prennent leurs désirs pour la réailé, 
se flattent d'avoir divisé les différents groupes de 
la gauche ; c'est une illusion. Nous sommes unis par 
les efforts et les sacrifices que nous avons fails en 
commun ; nous sommes unis par le but que nous 
poursuivons. Tous nous voulons et la consolidation 
de la république et de prochaines élections. D'où 
pourraient donc venir nos divisions ? Dans les As-
semblées qui nous succéderont, il n'est pas impos-
sible qu'une fois en pleine possession de la républi-
que, les partis ne se classent autrement qu'ils ne 
sont aujourd'hui; mais, pour nous, qui depuis 
longtemps faisons campagne ensemble et qui vou-
lons tous une même chose, il est certain que nous 
resterons unis jusqu'à la dissolution de l'Assemblée. 

Ce n'est pas à dire que nous cherchions à nous 
isoler des autres groupes de la Chambre. Tout au 
contraire. Nous avons conquis d'excellents alliés, 
nous n'avons qu'un désir, c'est d'en conquérir da-
vantage. Notre république est ouverte à tous, et, 
comme dans la vigne de l'Evangile, les ouvriers de 
la dernière heure n'y sont pas les moins bien reçus. 

Dès le premier jour, notre politique a été une 
politique de conciliation et d'apaisement. Nous n'a-
vons pas poursuivi le triomphe d'une colerie ; nous 
n'avons jamais eu la prétention d'imposer des idées 
particulières ; nous avons répété sur tous les Ions 
qu'il n'y avait de possible en France que le gouver-
nement de la république, parce que c'était le seul 
qui ne fût pas la victoire d'un parti. Après tant de ré-
volutions et tant de misères, nous n'avons eu d'autre 
ambition que de rapprocher tous les Français, d'en 
finir avec des divisions séculaires, de rétablir dans 

tous les cœurs cette union qui fait la force, et de 
ramener par cette union l'amour de la patrie. 

Revue des Journaux 

Liberté. 

En parcourant un projet que M. Jules Fa-
vre vient de présenter sur la presse, ou 
s'aperçoit aisément qu'il n'a pas entendu faire 
uu véritable code de la presse, proposer une 
solution à toutes les questions multiples que 
comporte l'existence des publications périodi-
ques. Il s'est tracé un cadre plus étroit; il 
s'est contenté de traiter successivement de la 
provocation publique aux crimes et aux délits 
des attaques à la Constitution et aux pouvoirs 
publics; de l'offense envers les gouvernements 
étrangers; de la diffamation et de l'injure pu-
bliques; de la preuve des faits diffamatoires 
imputés aux fonctionoaires^publics ; du droit 
de réponse ; de la responsabilité de l'impri-
meur; de la poursuite et du jugement des 
crimes el délits commis par la voie de la 
presse; de la levée de l'état de siège; enfin 
du letrait aux autorités administratives du 
droit de prendre certaines mesures répressi-
ves. Il ne s'est donc pas préoccupé du cau-
tionnement, de l'autorisation préalable et des 
formalités exigées pour la publication des 
feuilles périodiques, probablement parce que 
le régime actuel lui paraît satisfaisant. Mais 
même dans ce cadre restreint, M. Jules Favre 
s'est peu soucié de briller par l'originalité ; 
il s'est le plus souvent borné à recopier, en 
les modifiant légèrement, les lois de 1819, 
votées sous le ministère Decazes. 

On nous pardonnera de ne pas nous attar-
der à examiner l'opportunité de cette repro-
duction. L'opinion est faite sur les lois de 
1819, et nombre de bons esprits sont d'accord 
pour reconnaître qu'étant donnée l'adoption 

^ en principe du régime judiciaire, c'étaient, de 
toutes les dispositions édictées jusqu'ici, celles 
qui s'y adaptaient le mieux. La seule chose 
qui mérite de fixer notre attention, c'est la 
double innovation proposée par M. Jules Fa-
vro, en ce qui concerne les attaques à la 
Constitution et la levée de l'état de siège. 

M. Jules Favre voudrait que la distribution, 
l'exposition, la mise en vente de tous écrits, 
emblèmes ou dessins ayant un caractère sé-
ditieux; que l'attaque contre la Constitution 
du 25 février 1875, contre les pouvoirs qu'elle 

l confère au président de la République, contre 
les lois constitutionnelles, contre les pouvoirs 
de l'Assemblée nationale ou ceux du Sénat et 
de la Chambre des députés, fussent punis d'un 
emprisonnement de trois jours à une année 
et d'une amende de 100 à 5,000 fr., ou de 
l'une de ces deux peines seulement. Mais il se 
garde bien de nous dire ce qui donne à l'écrit 
à l'emblème, au dessin un caractère sédi-
tieux. A quoi les tribunaux ou le jury recon-
naîtront-ils ce qui est séditieux de ce qui ne 
l'est pas? Quel sera le critérium sur lequel 
reposeront leurs sentences? Sera-ce un grou-
pement de circonstances qui pourra les dé-
terminer? 

Qu'est-ce maintenant qu'une attaque à la 
Constitution et aux pouvoirs publics? La sim-
ple discussion de cette Constitution consti-
tuera-t-elle une attaque? Ou bien recberche-
ra-t-on l'intention qui a présidé à celte dis-
cussion? Distinguera-t-on la discussion fan-
taisiste? Le projet de M. Jules Favre est 
muet sur ce point. Et, cependant, on en 
conviendra, la chose valait la peine qu'il 
s'en expliquât. Les journaux républicains sont 
les premiers à en convenir, et le Temps 
avouait qu'on se préoccupait de s'avoir si les 
délits visés par le projet de M. Jules Favre 
sont définis avec une netteté suffisante. 

La question de savoir quelle conduite ils 
tiendront pendant les vacances est vivement 
discutée par l?s députés des diverses observan-
ces de la gauche. Au centre gauche, on est 
très résolu à éviter les démonstrations bruyan-
tes. Ou considère comme imprudente toute 
tentative d'agitation. C'est l'idée qu'a présen-
tée M. Ricard à la réunion du centre gauche, 
et sur laquelle ses amis insistent dans les con-
versations particulières. Les députés intransi-
geants déclarent, au contraire, qu'il faut abso-
lument détruire, par une attitude hardie, « le 
déplorable effet des déclarations ministérielles » 
et se relever devant les électeurs. « Les mem-
bres de l'Union républicaine, — dit le Monî-
leurt — considèrent qu'il est impossible de 

renoncer aux banquets, aux dis cours, aux 
tournées politiques, qui entretiennent l'ardeur 
des zélés, qui raniment le courage des tièdes 
et qui entraînent les indécis » ; les membres 
de l'extrême gauche soutiennent qu'il faut met-
tre à profit les trois mois de vacances parle-
mentaires pour « opposer la propagande ré-
> publicaine aux menées bonaartistes. » 
Entre ces deux opinions extrêmes, M. Gam-
betta et ses amis personnels estiment qu'il faut 
attendre pour prendre un parti. 

[Français.) 

Tandis qu'une puissance comptant plusieurs 
millions de catholiques, comme la Pause, 
poursuit les évêques de ses persécutions et 
de ses rigueurs, on voit une puissance où 
le protestantisme est la religion de l'Etat, 
comme l'Angleterre, entourer de respect et 
d'honneurs le représentant du pape. 

Le fait c'est passé tout récemment lors 
d'une fête officielle donnée dans les jardins 
de l'héritier de la couronne, prince des Galles. 

A l'arrivée de l'archevêque de Westminster, 
cardinal Manning, le prince de Galles s'étaut 
levé, alla au devant de Son Emineoce et lui 
serra cordialement la main. Puis le prince 
présenta le cardinal à la reine, qui l'accueillit, 
dit ie Weekly Register, de la manière la 
plus gracieuse et causa quelque temps avec lui. 

Autre détail que la feuille anglaise fait 
ressortir : l'archevêque est resté pendant un 
certain laps de temps daos le cercle royal, 
privilège dont jouissent seulement les seigneurs 
du plus haut rang. 

L'incident a produit, parait-il, en raison 
de sa nouveauté et de son importance, une 
certaine émotion en Angleterre; mais nous 
ne pouvons, pour noire part, que féliciter 
le prince-héritier de la couronne d'Angle-
terre de la preuve de haute intelligence et 
de sage tolérance qu'il a donnée, dans le 
cas qui nous occupe. 

{Patrie.) 

Informations 

Le tribunal correctionnel de Lyon a rendu 
son jugement dans l'affaire dite des perqui-
sitions de Lyon, 

Le tribunal écarte le délit de société se-
crète, retient le délit de société illicite et 
admet des circonstances atténuantes, 

Quatie prévenus ont été condamnés à un 
mois de prison et 25 fr. d'amende. 

Tous les autres prévenus ont été condamnés 
à trois mois de prison et 50 fr. d'amende. 

Soixante-douze députés ont voté contre 
l'ensemble de la loi sur les élections sénato-
riales. Ils se composent de 34 députés de 
l'extrême droite, de 19 de l'Appel au peuple, 
de 11 de l'extrême gauche et de quelques 
députés se rattachant à l'extrême droite, 
quoique inscrits à la réunion de la droite. 
Parmi les députés de l'extrême droite, on re-
marque : MM. Abbadie de Barrau, d'Abbo-
ville, L. Brun, Boyer, de Brettes-Thurin, de 
CarayoQ La Tour, Cazenove de Pradine, Chau-
rand, de Cintré, de Colombet, de Cornulier-
Lucinière, Costa de Beauregard, Dezanneau. 
de Diesbach, Dumon, de Franclieu, de Fon-
taine, Fresneau, P. Gillon, de Kermenguy, 
de la Bassetière, de la Bouillerie, de la Ro-
chelle, de Lorgeril, de Lur-Saluce3. de Partz, 
de Rodez-Bénavent, de Sentenac, de Saint-
Malo, Soury-Lavergne, du Temple, de Tré-
ville, Vimal-Dessaignes. 

Parmi les députés bonapartistes qui ont 
voté contre la loi, on remarque : MM. Abba-
tucci, André (Charente), Bolïiotoo, Dussaus-
soy, "Galloni d'Istria, Ganivet, Gavini, Haent-
jens, Ginoux, de Fermoo, Legrand, Levert, 
de Mouchy, Murât, Raoul Duval, Rouher, 
Roy de Loulay, Sens, de Valon, Vast-Vimeux. 

Les députés de l'extrême gauche qui se 
sont associés dans cette circonstance aux 
Cbevau-Légers et aux bonapartistes sont MM. 
Barodet, Bernard (Martin), Blanc, Daumas, 
Madier de Montjau, Marck, Marcou, Naquet, 
Ordinaire, Peyrat, Ralbier. 

Parmi les députés qui se sont abstenus, on 
compte 18 membres de l'extrême droite, 5 
bonapartistes et 6 membres de l'extrême 
gauche. 

Le télégraphe annonce la mort de M. An-
drew Johnson, dix-septième Président de la 

république des Etats-Unis, et le premier 
le Sénat ait mis en accusation. On se rappel)6 

les incidents de ce procès, qui a provoqué ^ 
Amérique une si vive émotion, et qui g' 
terminé, d'ailleurs, après de longs et orag

e
„ 

débats, par un acquittement. Succédant à J| 
Lincoln, dont la mort tragique le porta gUDj^ 
tement à la présidence, M. Andiew Johnson 
ne tarda pas à montrer aux Etats du Sud uDe 
bienveillance qui parut aux vainqueurs, 3l) 
lendemain du triomphe, une véritable tra 
bison. De la les luttes violentes et les confliià 
de pouvoirs qui aboutirent à la mise en accu, 
satioo du Président. Acquitté à une très faible 
majorité, M, Andrew Johnson ne fut pas réélu 
aux élections de 1867; son concurrent, |e 
général Grant, l'emporta sans difficulté. rje< 
puis cet échec, M. Andrew Johnson vivait dans 
la retraite, d'où il assistait avec une iodif}^ 
rence plus apparente que réelle aux évéoe. 
ment8 politiques. Etait-il résigné à rester p\(s 
longtemps éloigné des affaires? Tout porte ^ 
croire le contraire. Il y a quelques mois, j| 
Johnson avait publié une sorte de Manifeste o4 
il énumérait les fautes de ses rivaux, profitant 
habilement de l'inquiétude provoquée par les 
projets de réélection du général Grant p0Qr 
faire l'éloge de sa propre administration et 
pour repousser de nouveau les attaques dont 
elle avait été l'objet, M. Aodrew Johnson, en 
véritable Américain, ne reculait devant aucun 
obstacle; fils de parents tout à fait pauvres 
ouvrier tailleur dans sa jeunesse, il s'était 
élevé peu à peu jusqu'à la première magistra-
ture par la seule force de sa volonté et de soo 
courage. Il avait l'habitude de vaincre les diffi. 
cubés matérielles et morales. « Que feriez-
» vous, lui demandait quelqu'un à la veille 
» d'une élection, si vous succombiez? » — 
o J'ouvrirais, répondit—il, un atelier, et je 
» reprendrais les ciseaux. » De l'atelier à la 
présidence, ou de la présidence à l'atelier, le 
chemin lui paraissait également court. 

La Pall Mail Gazelle reçoit de son cor-
respondant de Berlin la dépêche qui suit: 

a Le colonel marquis Coardo di Bagnasco, 
aide de camp du roi Victor-Emmanuel, vienl 
d'arriver ici pour négocier de grands achats 
de chevaux destinés à l'armée italienne, à la 
requête de son gouvernement. Le gouverne-
ment du roi Guillaume a suspendu, pour ce 
cas, le décret prohibant l'exportation des che-
vaux, » 

Pareille courtoisie a eu lieu tout dernière-
ment à l'égard de la Suisse, dont le gouver-
nement avait fait une requête semblable. 

Voilà la conséquence de l'unité italienne, 
mère de l'unité allemande ! 

On a plusieurs fois annoncé que l'épiscopat 
prussien se proposait de faire connaître, par 
un mandement collectif, les motifs qui l'ont 
engagé à consentir à l'application de la nou« 
velle loi sur l'administration des biens ecclé-
siastiques, tandis qu'il continue à repousser 
d'autres lois sur les rapports de l'Eglise avec 
l'Etat. Ce mandement serait très utile pour 
nous indiquer jusqu'où peut aller la soumis-
sion du haut clergé allemand, et où commet 
sa résistance. Les informations des journal 
sont insuffisantes. Pendant que la Gazell^6 

l'Allemagne du Nord et te Correspond 
provinciale célèbrent à qui mieux roieoi 1» 
défaite du parti catholique et voient dansceW 
première victoire le commencement d'n>8 

série de triomphes pour les « défenseurs de 
la civilisation », la Germania, te Gazelle de 
Woss, la Berliner Burger Zeitung affirment, 
au contraire, que les évêques n'ont point batt» 
en retraite, qu'ils occupent toujours les mê-
mes positions offensives et qu'on doit s'atten-
dre à les voir recommencer bientôt le cornbJt. 

ESPAGNE. 

Les correspondances d'Espagne témoigneDl 

de progrès faits par les alphoosistes. Le3 

carlistes, campés autour de Villaréal, se sont 
divisés pour essayer deux diversions: ils "Dt 

envoyé une partie de leurs forces st,uS 

Perula pour tenter un coup de maio contre 
Logrooo, une autre partie sous Carasa contre 
Balmaseda. Le général Quesada en a profile 
pour les surprendre dans leurs priocipa'e9 

positions. Eo même temps, Carasa était batt° 
dans le val de Mena par Villegas, et Perula» 
après a voir jeté quelques obus dans Logrono, 
était obligé de regagner Viana et los Cer'0.8' 
dans les montagnes qui dominent lava"" 



JOURNAL DU LOT 

l'Ebre. Uue dépêche de Santarder dit 
il Perula, poursuivi dans sa retraite après 
qiie seconde attaque infructueuse contre 
u"e

 a
 perdu Viana, ville qui était depuis 

j0gr°ans en possession de Don Carlos. 

Chronique locale 
et méridionale. 

l'Assemblée nationale, dans sa dernière 
• ncfl a v01^ un Pr0Jel de '°' accor(le 

une pension de 6,000 francs au fils du maré-
chal Bogeau. 

Voici les votes des députés du Lot : 
pour: MM. de Lamberterie et Pagès Duport. 
Contre : M. de Valon. 
jjjl. Limayrac et le comte Murât se sont 

abstenus. 

La distribution solennelle des prix de l'Ecole 
primaire communale, dirigée par les Frères des 
écoles chrétiennes, aura lieu le 12 août à 2 
heures précises, dans la cour de l'établissement. 

INSTITUTION DIRIGÉE! PAR LES RELIGIEUSES 

DE NEVERS. 

Ce matin, a 10 heures, les Dames religieuses 
je la Charité et Instruction chrétienne de 
Nevers ont fait la distribution des prix aux 
nombreuses élèves de leur pieuse et brillante 
Institution. 

Autrefois cette solennité, accompagnée d'exer-
cices scolaires, était célébrée dans la cour de 
l'établissement, en présence d'une imposante 
assistance. Depuis quelques années, cette fête 
de famille a heu sans éclat, avec une grande 
simplicité, et le public n'y est pas admis. 

Dans une vaste salle de la maison, les élèves 
étaient réunies. M. Derrupé, Vicaire Général, 
présidait : il avait à ses cotés une partie de 
MM. les chanoines, de MM. les curés de la ville 
et plusieurs autres membres du clergé. 

On a successivement distribué les récompen-
ses méritées aux élèves pensionnaires, aux 
élèves externes surveillées et aux élèves exter-
nes libres. Quelques beaux morceaux de musi-
que ont été exécutés. 

Celte fête scolaire a été terminée par une 
cérémonie religieuse, En sortant de la salle de 
la distribution, les élèves sont allées à la cha-
pelle, pour faire hommage a Dieu de leurs prix 
et de leurs couronnes. C'est ainsi qu'on leur 
apprend que Dieu, de qui tout bien découle, doit 
être le principe et la fin de nos œuvres. La bé-
nédiction solennelle du Saint-Sacrement a cou-
ronné l'année classique et ouvert la période des 
vacances. 

Ou nous écrit de Montcuq : 

Monsieur le Rédacteur, 
Hier, les habitants de la ville de Montcuq 

accompagnaient à sa dernière demeure, un 
homme de bien dont la vie fut consacrée aux 
intérêts de son pays, M. Dandrieu, ancien ma-
gistrat. 

Après une courte maladie ce noble et respecté 
vieillard s'est éteint au milieu de sa famille et 
de sesamis, après avoir reçu avec foi les secours 
de la religion. 
( M. Daudrieu était âgé de 81 ans, et à cet 
a?e avancé, son intelligence était aussi vide, 
son esprit aussi fin, sa mémoire aussi fraîche, 
lue chez le jeune homme le mieux doué. 

Tour-à-tour Juge de paix, Conseiller général, 
Maire de Montcuq, il s'est montré magistrat intègre 
61 flairé, administrateur habile et vigilant, repré-
Entant dévoué des intérêts de son pays. Aussi 
8| mort a-t-elle été un deuil général à. Montcuq ; 
e> toute la population a tenu à honneur de 
^ire un pieux et dernier devoir à l'homme 
Me vénérait et respectait depuis si longtemps. 
i°us av0ns tous mêlé nos pleurs à ceux de sa 
amîlle, si cruellement éprouvée, et si dans son 

Malheur une consolation humaine peut lui être 
Qerte, c'est celle de voir partager ses regrets 

Par tous les habitants de Montcuq. 
Veuillez agréez, etc. 

Un de vos abonnés. 

fait connaître, ne doivent pas être comptés dans 
le résultat du dépouillement du scrutin. 

On prétend qu'à Roquemaure (Gard), des 
expériences faites sur des ceps de vigne atteints 
du phylloxéra auraient donné les meilleurs ré-
sultats. Grâce au procédé nouveau de M. Lu-
cien Gothi, chimiste, le fléau serait aujourd'hui 
enrayé à Roquemaure. Une dépense de trois à 
quatre centimes par pied de vigne suffirait pour 
détruire tout germe et toute trace d'épidémie. 

Nous apprenons que l'Institut des provinces 
de France tiendra cette année à Périgueux, dans 
la seconde quinzaine d'octobre, la 41e session 
de son congrès scientifique. 

Le Médocain annonce que la véraison des 
raisins commence à peu près sur toute la vigne. 
Si le temps se maintient au beau pendant le 
mois d'août qui commence, les vendaûges, dit-il, 
auront lieu vers le 15 septembre, et il y a cent 
à parier contre un qu'à une abondance incon-
testable la prochaine récolte unira une bonne 
qualité, 

ETAT CIVIL DE LA VILLE DE CAHORS 
Du 31 juillet au 7 août. 

Naissances. 
Gaben, Victorine, faubourg Saint Georges. 
Alos, Pierre, rue des Remparts. 
Bos, Marie, rue Daurade. 
Cambornac, Autoinelle, rue Nationale. 

Mariages. 
Clary, Léon, et Capy, Marie. 

Décès. 
Bos, Marie, 2 heure?, rue Daurade. 
Fournié, Mathieu, cultivateur, 03 ans, à Merle. 
Conté, Justin, 1 an, rue Baudus. 
Malbsrt, Pierre, gendarme en retraite, 79 ans, 

rue de l'Evêché. 
Vincent, Jean, jardinier, 70 ans, rue Donzelle. 
Foissac, François, cultivateur. 83 ans, (hospice). 
Liarsou, Marguerite, 30 ans, rue du Pot. 
Francès, Jeanne, couturière, 67 ans, célibataire, 

rue Saint-Baithélemy. 

Pour la chronique locale, A.Laytou. 

Bulletin Vinicole 

Ou lit dans le Moniteur vinicole . 

La reprise des affaires paraît sérieuse et franche 
dans le Midi. 11 s'y fait des achats nombreux et 
môme importanls. On peut évaluer à 20 ou 25 0/0 
la plus value des prix actuels comparés à ceux d'il 
y a un mois. C'est là un mouvement considérable, 
que les viticulteurs n'osaient pas espérer. 

Il parait embrasser la plus grande partie de la 
zone viticole méditerranéenne. 

Cette hausse prouve que les propriétaires 
de l'Hérault, de l'Aude, etc., etc., avaient 
dissimulé singulièrement leur situation, en 
demandant à l'Assemblée nationale le droit 
de viner leurs produits à prix réduit. Ils 
auraient voulu tout à la fois profiter du bé-
néfice du vinage, sans se préoccuper du mal 
qu'ils nous auraient fait. Heureusement, sui-
vant l'expression vulgaire, on leur a coupé 
l'herbe sous les pieds. Nous profiterons de la 
plus-value qui se déclare, tandis qu'elle aurait 
été lettre morte pour nous, si on avait pu 
améliorer les mauvais vins sans payer l'im-
pôt, et se passer ainsi des vins naturellement 
alcoolisés qui se récoltent dans le Lot et 
ailleurs. 

Variétés 

Le conseil d'Etat statuant au contentieux, 
leut de rendre un arrêt d'où il ressort que les 
uiletins de vote contenant intérieurement un 
ystetne particulier de pointage et de numé-
,a§e, au moyen duquel les votants se sont 

HYGIÈNE 

sur l'usage et le choix du vin fendant la période 
des chaleurs, 

par M. M.-E. Bégin. 

Au moment de l'année où nous sommes, la 
principale obligation de l'hygiène doit être de 
combattre ou de prévenir les effets que produit 
sur l'économie l'élévation de la température. 

La chaleur amène, chez un grand nombre 
d'individus, de véritables désordres, et les place 
dans un état d'alanguissement qui se traduit 
surtout par l'inappétence et le dégoût des ali-
ments, par le trouble des fonctions digestives, 
et par une somnolence symptomatique do 1 euer-
vement et de l'anémie. 

L'estomac se contracte et refuse ses fonc-
tions « le coeur se soulève, » selon une ex-
pression vulgaire très-caractéristique, la tête 

s'alourdit, les facultés de l'esprit sont anéanties, 
les jambes ont peine à soutenir le poids du 
corps ; le sommeil de la nuit est agité et ac-
compagné de rêves qui sont la conséquence de 
la vacuité de l'organe alimentateur. 

Le plus fréquemment, on recherche un sou-
lagement à cet état pénible dans l'usage des 
boissons rafraîchissantes ; ou a recours à l'eau 
de limon, aux orangeades, aux sirops, ou bien 
aux boissons fermentées, à la bière surtout, 
trouvant une trompeuse satisfaction, non pas 
dans la boisson elle-même, mais dans la quan-
tité de liquide ingéré. « Plus on boit, plus on 
a soif, » dit le proverbe. En quelques jours 
de ce régime, le meilleur estomac est débilité, 
la meilleure constitution est ébranlée. 

La sagesse et la prudence recommandent de 
s'abstenir ; l'estomac ne peut reprendre quelque 
énergie qu'à la condition de n'êire pas saturé 
de liquides débilitants ; l'appétit ne saurait re-
venir que si l'organe, devenu libre, réclame un 
aliment réparateur. 

Hippocrate a dit que « le vin est chose mer-
veilleusement approprié à l'homme, si, en santé 
comme en maladie, on l'administre avec à-propos 
et juste mesure, suivant la constitution indi-
viduelle. » 

Liébig, l'éminent chimiste, a dit aussi : « Le 
vin n'est surpassé par aucun produit naturel 
ou factice comme moyen de réconfortation quaud 
les forces de la vie sont épuisées; il anime et 
ravive les esprits aux jours de tristesse; il cor-
rige et compense les effets des perturbations de 
l'économie, à laquelle il sert même de préser-
vatif contre les troubles passagers causés par 
la nature inorganique. » 

Mais aussi, dans l'emploi du vin comme 
moyen de remonter l'économie et de défendre 
l'organisme contre la débilitàlion, il faut savoir 
choisir et il faut user de prudence. 

Il n'existe peut-être pas, parmi les ressources 
dont disposent l'hygiène et la matière médicale, 
une substance qui soit plus fréquemment em-
ployée que le vin ; il n'en est pas non plus dont 
on fasse usage avec plus d'indifférence et moins 
de souci d'une composition des plus variables 
d'une action qui ait de plus différents effets. 

On a dit aux convalescents : « Buvez de bon 
vin, » sans songer que l'effet du moyen ne 
peut être le même sur des tempéraments di-
vers, et qu'il faut, par dessus tout, lorsque l'on 
est en présence d'un organisme impressionnable, 
observer rigoureusement la recommandation 
d'Hippocrate, c'est-à-dire l'à-propos et la juste 
mesure. 

Ici, il est très-précieux et très-important de 
pouvoir invoquer l'opinion de l'éminent professeur 
d'hygiène près de la Faculté de médecine, Bou-
chardat. (Formulaire magistral, 19e édit. 
p. 179.) 

« Pour l'usage ordinaire, dit le savant pro-
» fesseur, les vins complets de France convena-
» blement étendus d'eau sont justement choisis; 
» mais, pour les usages thérapeutiques, on 
» donnera la préférence à un vin plus riche en 
» tannin. A ce point de vue, aucun ne doit être 
» placé au-dessus du Saint-Raphaël qui, depuis 
» près de 30 ans, est prescrit dans les hôpitaux 
» de Paris. Il est employé dans les formes les 
» plus variées de l'anémie, la chlorose, les ané-
» mies de la goutte chronique, de l'alimentation 
» insuffisante ou mal réglée, de la grossesse, des 
» fièvres intermittentes, de la vieillesse, etc.; il 
» est surtout efficace pour relever les forces 
» abattues par la maladie et par les digestions 
» laborieuses et difficiles. » 

Au résumé, un vin généreux « corroborant » 
riche en tannin plutôt qu'en alcool, est le meil-
leur réparateur des organisations affaiblies par 
une surexitation nerveuse, par une imminence 
morbide, par une prédisposition fébrile, par des 
désordres lymphatiques, par un état aménique 
ou chlorotique, et certainement le vin le plus 
précieux en pareil cas, c'est le vin de Saint-
Raphaël, qui par la proportion élevée de tannin 
qu'il renferme, est au moins l'égal des vins de 
quinquina les plus renommés, ayant sur ce pro-
doit du laboratoire, l'avantage d'être infiniment 
plus agréable au goût. 

Les falsifications du sel.— Noos con-
sommons en France environ 10 kilogrammes 
de sel par tête. Les animaux en consomment 
environ 6 kilogr. La consommation se re-
partit inégalement dans les différents pays. 
Dans certaines contrées, elle n'est pas 
moindre de 13 à 14 kilogr. par personne. 
L'impôt du sel rapporte 32 millions au 
Trésor, qui, repartis sur 36 millions d ha-
bitants, représentent 88 cent, par tête, ou. 
en comptant les familles à cinq personnes 
en moyenne, 4 fr. 40 par chef de famille, 
On sait qu'il a été question de doubler cet 

impôt; mais l'on s'est arrêté surtout devan1 

cette considération qu'il pèse principalement 
sur les familles pauvres qui consomment 
plus de sel que les familles riches 

Les droits considérables ainsi prélevés sur 
cette denrée ont tenté les spéculateurs et 
les falsifications du sel sont nombreuses. On 
le falsifie avec l'eau qui en augmente le 
poids, avec le sel impur des salpêtrières ou 
celui des soudes de varech; avec le sel de 
saumure qui est un poison; avec le sulfate 
de soude; avec le plâtré en poudre; et, quand 
la préparation en est défectueuse, il contient 
de l'arsenic ou de l'iode qui se trouvent dans 
certaines eaux, ou de sulfate de cuivre qui 
provient de l'emploi de vases malpropres ou 
imparfaits. 

En 1827, plus de quatre cents personnes 
tombèrent malades dans le département de 
la Marne pour avoir fait usage d'un sel de 
cuisine qui contenait de l'iode ou de l'arsenic. 
Il provenait d'une fabrique oùj'on préparait 
en même temps des sels de varech et des 
sels arsenicaux. 

On reconnaît que le sel a été fraudé avec 
l'eau lorsque, après l'avoir desséché au feu, ou 
reconnaît une diminution de plus de 20 pour 
100 de son poids ; car les sels des salines con-
tiennent seulement 11 pour 100 d'eau et en 
perdent par le transport. 

On manque de moyens pour reconnaître le 
mélange avec le sel des salpêtrières. Michel 
Lévy proposait d'obliger les salpêtriers à co-
lorer leur sel avec une substance noire qui, 
sans le rendie impropre aux usages des 
arts, servit à l'exclure de la consommation. 

Les sels de soude, de varech contiennent un 
hydriodate dont on reconnaît la présence en y 
versant on mélange récemment préparé d'une 
solution aqueuse de chlore avec deux parties 
d'eau d'amidon : l'acide mis en liberté par le 
chlore donne à l'amidon une couleur violette. 

L'odeur peut déceler le mélange des sels de 
saumure. C'est un moyen très imparfait ; mais 
nous n'en connaissons pas d'autre qui soit pra-
tique. Cette fraude est cependant l'une des 
plus graves au point de vue de la santé ; car 
ie lavage des saumures, fait à la hâte, laisse 
toujours mêlés au sel des débris de chair pu-
tréfiée et de l'eau corrompue, qui produisent 
sur l'homme et sur les animaux les effets d'un 
véritable empoisonnement, analogue a celui 
des criminels que l'on condamnait autrefois à 
avaler ce breuvage pour se débarrasser d'eux, 
(De la Porte, Hygiène de la table.) 

Parmi les dons importants pour les inon-
dés du Midi, il y en a un qui nous a particu-
lièrement frappé. Venant de l'autre hémis-
phère, il nous donne une nouvelle preuve de 
la sympathie du grand peuple des Etats-Unis. 
Nous pensons à l'offre généreuse que la Com-
pagnie Wheeler et Wilsoo de New-York a 
faite à Madame la Maréchale de Mac-Mahon 
en mettant à la disposition du comité central 
20 de ses excellentes machines à coudre d'une 
valeur de 5,500 francs. 

Celte libéralité a d'autant plus de prix, qu'il 
y a dans les régions dévastées beaucoup d'ou-
vrières en lingerie et en couture, qui ont 
perdu par- le désastre les machines qui les 
faisaient vivre et que remplaceront avec avan-
tage celles dont nous venons de parler, vérita-
bles chefs-d'œuvre dont la réputation est de-
puis longtemps déjà universellement établie. 

La moitié des machines offertes se compose 
d'un modèle tout-à-fait nouveau, que les con-
fectionneurs et cordonniers de la capitale em-
ploient avec le plus grand succès. 

Nous devons ces renseignements à Monsieur 
H. Seéling, 70, rue de la Pomme, à Toulouse, 
dépositaire de la Compagnie Wheeler et Wil-
son. 

MarcMs aux bestiaux de La Villette. 
Paris, 6 août 1875. 

ESPÈCES 
la 

BESTIAUX. 
AMENÉS. VENDUS. 

PRIX 

EXTRÊMES. 

Bœufs. 
Vaches, 
Taureaux. 
Veaux. 
Moutons. 
Porcs gras. 

2.291 
997 
191 

1.270 
18.192 

3.588 

1.834 
913 
117 

1.154 
17.244 
3.358 

1.38 à 1.88 
1.04 à 1.34 
1.04 à 1.34 
1.2ÎS à 1.90 
1.70 à 2.15 
1.42 à 1.88 

Bourses de Paris, 
Paris, 7 août 1875. 

Rente 3 p. »/« 6G,00 
— 4 1/2 p. o/. 97,45 
— 5 p. »/• 108,15 



!HJ LOT 

Pêche ! Pêche ! Pêche ! 
La Citasse illustrée, unique journal de chasse et 

pêche, publié en France, vient, à l'occasion de la 
réouverture de la pèche, de commencer une série 
d'articles pratiques illustrés sur les différentes maniè-
res de prendre le poisson en eau douce et en eau 
salée. Le succès de ce charmant recueil, fondé il y a 
HUIT ANS, parla maison Didot, de Paris, s'explique 
par la compétence de ses rédacteurs, dessinateurs et 
graveurs. 

On l'a dit avec raison : « La Chasse illustrée, c'est 
» l'ami intime de la maison, hôtel, château, ferme 
» ou villa. » 

Au mois d'août prochain paraîtra I/ALMAR1AGH 
DE L.A CHASSE ILLUSTRÉE, connue de tout le 
monde des sportsmen. Prix : 1 fr.; par la poste 1 
fr. *5. 

En ce moment, La Chasse illustrée publie une nou-
velle d'un brio étourdissant : PHÉNOMÈNE, Bracon-
nière-Aubergiste, par M. C. d'Amezeuil. 

Un numéro gratuit du journal, contenant dix pa-
ges d'impression, est envoyé à toute personne qui en 
fait la demande. 

Directeur, M. A. F.-DIDOT ; rédacteur en chef, 
M. H. EMILE CHEVALIER. 

Prix d'abonnement : SO fr. par an ; 5 fr. par tri-
mestre. 56, rue Jacob, à Paris. 

A nos lecteurs 

La nouvelle loi sur la presse va profondément 
modifier les conditions de concurrence des journaux. 
Aussi ceux qui existent déjà font-ils des efforts con-
sidérables pour attirer des abonnés; les journaux 
bonapartistes abaissent leur prix ou offrent en prime 

des montres en cuivre doré. Certains journaux répu-
blicains les suivent clans celte voie et offrent des pen-
dules en zinc ou des fusils de salon. 

Réorganisée sous le patronage de Députés de la 
Gauche, l'Opinion nationale n'a pas cru devoir recou-
rir à ces procédés. Sa rédaction, déjà si estimée, 
fait tous les jours de nouvelles recrues : M. L. Ihùs-
bonne vient d'entrer à YOpinion nationale et on 
nous assure que M. Pessard devient également colla-
borateur de ce journal, où il pourra continuer en 
faveur des institutions républicaines, la brillante 
campagne que « l'ordre moral » était venu si bru-
talement interrompre. 

Abonnement : 16 francs par trimestre. 
Bureaux : 5, rue Coq-Héron. 

LIBRAIRIE FIRMIN-DIBOT, RUE JACOB, 56, A PARIS. 

LA. MOÏSE ILLUSTREE 

JOURNAL DE LA FAMILLE, SOUS LA DIRECTION 

DE M""3 EMMELINE RAYMOND. 

Ce journal, indispensable à toutes les mères de fa-
mille, paraît le samedi de chaque semaine, il donne 
par an plus de 2,000 gravures sur bois ; — 24 
planches dans lesquelles on trouve plus de 500 mo-
dèles nouveaux de patrons en grandeur naturelle, 
pour vêtements de toutes sortes et de tous les âges ; 
— romans, nouvelles, etc. 

Un numéro spécimen est envoyé gratis à toute 
personne qui en fait la demande, par lettre affranchie. 

On s'abonne en envoyant un mandat sur la poste 
à l'ordre de MM. FIRM1N DIDOT et C, 56, rue 
Jacob, à Paris. On peut aussi envoyer des tim-
bres-porte : dans ce cas il faut ajouter, pour chaque 
trois mois, un timbre de 25 centimes, soit quatre 
timbres pour l'année. 

Prix pour les départements : 
lr« «lit.: 3 mois, 3 fr 50; 6 mois, V fr.; 12 mois, 14 fr. 
4e — avec une gravure coloriée chaque numéro : 

3 mois, ? fr.; 6 mois, 13 fr. 50; 12 mois, S5 fr.. 

S'adresser également dans les librairies des 
départements. 

REVUE ILLUSTRÉE des lettres, sciences, arts et 
industries dans les deux mondes. 

Sommaire du n° 36. 
Texte : Etienne Moret (suite). — La province (2e 

partie). — Par M. Francisque Sarcey. — Les pi-
geonniers militaires (fin). — Par M. Paul Hourie. 
— Montaigne et La Boette (suite). — Essai sur 
leurs idées idées politiques. Par M. F. Combes.— 
Au centre de l'Afrique. — Les Schellouks et les 
Nouairs. — Par M. Clément Beauclert. 

Gravures : Toujours en retard III — Tableau de J. 
Geertz. — Un pigeonnier modèle de Belgique. — 
Le nid. — Les cases du pigeonnier. — Les pièges 
à pigeons voyageurs. — Pigeon auquel on vient 
d'attacher la dépêche. — En famille !!! 

Abonnement : Six mois, 15 francs. — Un an, '25 fr. 
Bureaux : 25, rue Monsieur-le-Prince, Paris. 

POUR CAUSE D'AGRANDISSE 

TAMAR INDIEN 
GRILLON 

Fruit laxatif rafraîchissant contre 
CONSTIPATION, Hémorrhoïde,. B-^ 
PA<**25,r. Grammont, Paris.—Bt> 3,50. Poste s/?* 

Dépôt dans toutes les pharmacies. 

Avis important. 

Nous faisons un dernier el pressant app
e
\j 

nos abonnée en retard. Il importe, vu le ^% 
bre croissant des souscripteurs, que les abonné 
ments nouveaux ou les renouvellements soieni 
soldés d'avance. 

La tenue des registres est ainsi simplifiée et 
l'on évite toute irrégularité dansleserv/Ce 

Nous conseillons l'envoi d'un non surja 
poste, eomme le moyen le plus sûr, et le p|0s 
rapide. 

Le Directeur, 
A. LAYTOIJ. 

Pour les extraits et articles nonsigjj 
Le propriétaire-gérant A. Laytou. 

LA A. LAGARDE, 
est transférée plus bas, même Galerie., 

A VENDRE 
EN BLOC OU EN PARCELLES 

Le Domaine ayant appartenu aaciennement 

A. M. DE CAVAGNAC 
SIS A BARAGNE, COMMUNE ET CANTON 

DE PAYRAC, 

Longeant la route nationale, n° 20, 
de Pari3 à Toulouse, et la route de 
Gourdon à Payrac, 

Celte Propriété est pourvue de Mai-
son de maître et de colon, Cave. Grange, 
Chai, Four, Elables, Forgé, Fontaine 
intarissable, Jardin,Terre, Près, Bois, 
Châtaigneraie et six hectares de Vi-
gne environ, le tout ensemble d'une 
contenance de trente-six hectares en-
viron. 

On donnera tontes les garanties dé-
sirables el facilités powr le paiement. 

Pour les renseignements et traiter 
des prix de vente, s'adresser à MM. 
AUGUSTE LAGUILLE, propriétaire, et 
FLOIBAC, Expert-Géomètre, aux 
Moulins de Lamothe-Cassel (Loi). 

A VENDRE 
UN COUPÉ 

avec 

BACHES, TIMON ET HARNAIS 
le tout en bon êtaj. 

S'adresser à M. Escudier, sellier, 
galerie de Fontenilles, ou à M. Capit, 
fils, conducteur de l'omnibus du chemin 
de fer. 

EAU MINÉRALE NATURELLE 

Sources de l'Etat. Applications on médecine: 
GRANDE-GRILLE. — Affections lymphati-

ques, maladies des voies digestives, engorge-
ments du foie et de la rate, obstructions vis-
cérales. 

HOPITAL.—Affections des voies digestives, 
pesanteur d'estomac, digestion difficile, inap-
pétence. 

CELESTINS. — Affections des reins, delà 
"vessie, gravelle, calc-uls urinaires, goutte, 
diabète, albuminurie. 

HAUTERIVE. — Prescrite comme l'eau des 
Célestins. i *> 
Administration de la Cu concessionnaire: 

PARIS, 2î, boulevart Montmartre. 
EXIGER le NOM 

de la SOURCE sur la CAPSULE 
Cahors, chez M. Dulac, pharmacien. 

AISON PÊ 
VIENT DE PARAITRE 

Mm Maîtres aujourd'hui 
ÉTUDES SUR L'ÉDUCATION 

par M. 11. André, Inspecteur d'Académie. 

2 vol. in-12!. Prix 5 fr. — En vente, chez Crayssac, libraire. 

MARQUE 2 Cl P' ^ O f% 1 I fï fj) |f Y"^!P DE LA ruuyii£ I 1£ VOIRIE DE 
Reconnue par l'expérience comme l'engrais le moins cher 

et le plus productif pour les blés et toutes les céréales. 
Vente avec garantie sur analyse. 

Th. PILTER, SA; rue Alibert, Paris. 
DE FABRIQUE NOTA. La vente étant limitée,on est prié de se faire inscrire de suite. 

20 années deTS II NIHS EitT*lîÉN EAU p'ia giîérfsoifpSmpte 
et radicale des boiteries, molettes, écarts, vessi;-'ons. foulures, 
capelets,engorgements et fiiiblesses des jambes,catarrhes,bron-
chites, rhumatismes,etc.Pansemt à la main en3 min.sans douleur 
et sans couper le poil.6 fr. PU> GENEAU, "275, r. St-Honoré, Pans. 

BAS VARICES DALPEÂZ cf^S%^vsSW 

MAGASIN DE FLEURS ARTIFICIELLES j PATRIE AGRICOLE 
ASSURANCE A PRIMES FIXES 

Contre-la mortalité des bestiaux» 

LE HÉROS 
Assurance à primes fixes 

CONTRE L'INCENDIE. 

M. L.-A. AUZERAL, directeur de 
ces deux Sociétés pour tout le dépar-
tement du Lot, demande des agents 
pour tous les cantons et chef-lieu 
d'arrondissement. 

Adresser les demandes rue Saint— 
Barthélémy. n° 28, à Cahors. 

Donner des références, affranchir et 
mettre un tim tre pour laréponse. 

FLEURISTE 
rue du Lycée, à Cahors 

Grand assortiment de Bouquets d'E-
glise; Vases en porcelaine ; Flambeaux 
en verre et Fournitures pour fleurs ; 
Papiers de toutes couleurs. 

Bouquets de fêtes votives; salons 
et devant d'aulel brodé or. 

A CÉDER %:rzl 
banlieue de Paris, un journal politi-
que 40 ans, avec ou sans imprimerie. 

S'adresser par lettre à Al. Sallé, 
15, rue Burq, Paris. 

A VENDRE 
Pour cause do Décès 
Une bonne ETUDE D HUISSIER, 

près le Tribunal de Cahors, rési-
dence à Lalbenque. 

S'adresser à Madame veuve CossÉ, 
| à Lalbenque. 

EAUX MINÉRALES DE 1HIERI 

A ALVIGNAC, par Cahors (Lot) 
Gare de Uocamadour. — Omnibus à tous les trains. 

L'HOTEL CÀRBOIS,le premier que l'on trouve en arrivant de Rocamadoori 
Alvignac, jouit d'une réputation justement méritée. Enfin, à la modicité a 
joint un avantage inappréciable, qui rend pea dispendieux le séjour à Alvignac. 

Les voyageurs qui logent à f HOTEL CARBOIS, ont l'avantage d'avoir l( 
médecin des Eaux, dans l'Hôtel même. 

Pour retenir une ou plusieurs chambres, écrire à M. Carbois, â 
Alvignac, par Gramat (Lot). 

SEULE COMPAGNIE FRANÇAISE D'ASSURANCES A PRIMES FIXES 

CONTRE LA GRÊLE 
Fondée en 1856 au capital de huit millions 

En la seule année 1872, elle a garanti près de 200 millions et a p$ 
à 6,600 sinistrés, plus de? millions 

Pour ne pas s'exposer à des mécomptes, on doit bien se garder de confon-
dre les Assurances à primes fixes avec les Assurances mutuelles. Dalli 

l'Assurance à primes fixes l'assuré a la certitude d'être intégré' 
ment indernuisé des pertes constatées. 

Pour connaître les conditions de l'assurance, s'adresser à M. CARRW'1 

Agent général à Cahors, rue Si-James. — Agents particuliers dans tous l«s 

cantons de l'arrondissement. 
L'Abeille, Compagnie d'Assurances à primes flxes contre l'Incendie. 

Garantie : 27 millions — Capital social : 12 millions 
portefeuille : IS millions 

Primes en 

Glacière Cadurcienne 
GLACES DE NORWÈGE 
MM. les Limonadiers sont prévenus qu'ils trouveront chez M. Salon*01'' 

au Grand Café Divan, DE LA GLACE DE NORWÈGE, 1er choix, o0B 

brisée et par blocs de 50 à 200 kilogrammes. 
Le grand approvisionnement qu'il a pu faire lui permet de livrer de la 

Glace à des prix très-modérés. 

Expéditions 


